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N" 28 ~ Amendement proposé par M. WINTGENS et consorts

ART. 10

Au § 3, remplacer 15 par 30.

Justification

La commission constate que le délai de
15 jours est impraticable et propose de le porter
h 30 jours.

P. WINTGENS.
L. WALRY.
J.-F. VAES.
A. LAGNEAU.

N" 29 - Amendements proposés par M. GROS]EAN et consorts

ARTICLE 1er

A. Remplacer les
article par le texte
compris) :

« Pour l'application du présent décret, l'ex-
pression «patrimoine architectural» est consi-
dérée comme comprenant les biens immeubles
suivants:

5 premiers alinéas de cet
suivant (jusqu'à b) non

1. Les monuments: toutes réalisations par-
ticulièrement remarquables en raison de leur
intérêt historique, archéologique, artistique,
social ou technique, y compris les installations
ou les éléments décoratifs faisant partie inté-
grante de ces réalisations;

2. Les ensembles architecturaux: groupe-
ments homogènes de constructions urbaines ou
rurales remarquables par leur intérêt archéo-
logique, artistique, scientifique, social ou tech-
nique et suffisamment cohérents pour faire
l'objet d'une délimitation topographique;

3. les sites: œuvres combinées de l'homme
et de la nature, partiellement construites et
constituant des espaces suffisamment caractéris-
tiques et homogènes pour faire l'objet d'une
délimitation topographique, remarquables par
leur intérêt historique, archéologique, ,artistique,
scientifique, social ou technique. »)

Justification

Le texte de l'amendement reprend purement
et simplement les définitions contenues dans la
Convention de Grenade du 3 octobre 1985,
signée par la Belgique le 21 octobre 1985.

Ces définitions sont claires et permettent
une large application. On se demande pour-
quoi préciser que les réalisations doivent être
architecturales ou sculpturales pour être clas-
sées comme monument. De même, peut-on
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faire entrer dans la définition du projet de dé-
cret, le classement comme monument de la
minière néolithique de Spiennes, des tumulus,
d'un arbre dont les branches doivent être sou-
renues, ou, à la limite, des jardins historiques?
A titre d'exemple, le jardin potager d'Ecaussines-
Lalaing est déjà classé comme monument.

B. Après l"ahnéa b) du texte adopté par Ja
commission, ajouter le texte suivant:

Par « conservation intégrée », du patrimoine
culturel immobilier, il faut entendre l'ensemble
des mesures qui ont pour finalité d'assurer la
pérennité de ce patrimoine, de veiller à S011
maintien dans le cadre d'un environnement ap-
proprié, bâti ou naturel, ainsi qu'à son affec-
tation et son adaptation aux besoins de la
société.

Ces mesures doivent répondre à deux ob-
iectifs essentiels:

1. La conservation des monuments, ensem-
bles architecturaux et sites par:

- des dispositions de sauvegarde;

- des mesures de conservation physique
de leurs éléments constitutifs;

- des opérations de restauration et de mise
en valeur;

2. L'intégration dans le cadre de vie de la
société actuelle des monuments, ensembles ar-
chitecturaux et sites par la mise en œuvre de
programmes:

- revitalisation visant à œndre vie aux mo-
llml1Cnts et aux constructions anciennes situées
dans les ensembles architecturaux en leur attri-
buant une fonction sociale éventuellement dif-
férente de leur fonction origine]]e, mais qui soit



compatible avec leur dignité et corresponde
autant que poss,ible, au caractère du cadre dans
lequel ils s'inscrivent;

- réhabiliration visant, spécialement pour
ce qui regarde les édifices affectés à l'habitat, à
assainir et à adapter leur structure interne aux
exigences de la vie moderne en veillant à sauve-
garder les éléments de valeur culturelle.

Justification

En fin du point bJ, on parle de conservation
intégrée. Cette notion essentielle pour la sauve-
garde de notre patrimoine mérite qu'on la dé-
finisse. La résolution 28 du Conseil de l'Europe
snr l'adoption des systèmes législatifs et régle-
mentaires aux exigences de b conservation in-
tégrée dn patrimoine architectural adopté en
1976 la définit longuement. La raison pour
laquelle l'intitulé du décret n'a pas repris cette
notion n'est pas perçue. En effet, la conserva-
tion intégrée telle que définie dans la Résolution
28 reprend toutes les notions de défense du pa-
trimoine culturel. C'est la raison pour laquelle
nous en proposons J'ajout au décret.

ART. 2

Remplacer les mots « des biens culturels
immobiliers» par les mots «du patrimoine
culturel immobilier»).

Justification

Les biens culturels n'étant pas définis à l'ar-
ticle l, il convient de remplacer ces mots par
ceux repris à cet article 1.

Amendement subsidiaire

(si l'amendement à l'article 1 est adopté).

Remplacer les
immobiliers" par
architectural ».

mots «des biens culturels
les mots «du patrimoine

Justification

Idem à la première.

ART. 5

Au paragraphe 2 de cet article, remplacer
le nombre 10 (jours) par le nombre 20.

Justification

Les ministres cn général, et les fonctionnain:s
savent que le délai de 10 jours est beaucoup
trop court, eu égard au mode de fonctionnement

des Cabinets et de l'Administration des ffilms-
tères en général.

Ce délai, tellement court, risque d'être, dans
certains cas, source d'abus.

ART. 14

Ajouter ;', fille de cet article la phrase sui-
vante:

L'arrêté de classement est publié par men-
tion au Moniteur belge }}.

Justification

L'arrêté Je classement n'est pas publié par
mention au Moniteur belge, alors que la liste
de sauvegarde l'est (voir l'art. 4).

Il convient dOllc de rétablir cette publica-
tion.

ART. 22

Supprimer les mots « d'entretien )}.

Justification

D'après ces dispositions, les trravaux d'en-
tretien ne peuvent être entrepris sans autorisa-
tion préalable accordée par l'Exécutif après
deux avis.

Dans la pratique, cela impliquerait que le
remplacement d'une vitre, la remise en plrace de
tuiles glissées, la peinture d'une façade ou d'une
croisée devraient être autorisés, alors que la loi
de 1931 dit sagement que seuls les travaux
changeant l'aspect du monument doivent être
autorisés. Plus scic1ltifiquement il faudrait dire,
« les travaux pouvant toucher à l'authenticité
du monument }). Fn effet, on peut remplacer
sans raison une pierre par une autre 011par un
matériau de syntnèse sans pour cela changer
l'aspect du monument mais le monument y nerd
en Juthenticité. 11 fa nt ajouter que pour ces
petits travaux, le nropriétaire ne demande pas
de subside - ce ne sera plus le cas s'il doit de-
mander t'autorisation.

Le mot" entretien )}doit donc être supprimé.

ART. 23

Ali prcm ier

"
d'entretien }).

alinéa, supprImer les mots

Justification

Cet article prévoit que Je propriétaire privé
peut demander l'expropriation si on le contraint
~ entretenir son bâtiment.

Cela revient à dire que si ]a Communauté
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débouche une gouttière) condamne une porte ou
met du roofing sur un morceau de toiture, cela
peut conduire à une expropriation.

Nous restons donc au stade de 1931. Alors
que ces simples travaux de mise h.ors eau
feraient gagner à moyen terme des dizaines de
millions, le propriétaire aura,it le loisir de de-
mander une restauration lourde avec parfois un
taux plus élevé que normal pour la mise hors
eau, alors que pendant des années, le bien aura
été négligé!

Il faut dissocier les travaux d'entretien des
autres travaux, les premiers étant obligatoires
sans expropriation.

ART. 24

Supprimer le paragraphe 3.

Justification

Le fait de subordonner les travaux à une
étude de réaffectation est en c.ontradiction ;J;vec
l'article 22. De plus, le parti économique que
l'on peut tirer d'un monument ne peut prévaloir
sur sa valeur archéologique; cela n'a jamais été
l'esprit de ,]a loi de 1931 et du décret de 1976.
Ce parti pris ne peut que nous desservir et dans
le Royaume et internationa]ement.

En effet, depuis toujours un bâtiment qui
ne sert plus est menacé de destructi.on volon"
taire ou de dégradation lente. L'idée que la
( rentabi'lisation)) d'un bâtiment à restaurer est
une idée moderne et née de personnes bien au
fait est une grave erreur.

La véritable démarche scientifique serait
plutÔt de conserver un monument pour lui per-
mcttre de passer le creux de l'a vague et attendre
des jours meilleurs.

Sinon, on aurait détruit par exemple il'Eglise
Sainte"1\1arguerite à Tournai, restaurée par la
ville, alors qu'elle n'était plus affectée au cu1te
tandis que maintenant elle sert à des expositions
de tapisseries.

ART. 32

Remplacer le texte du projet par le texte
suivant:

« En cc qui concerne les monuments, les en-
sembles architecturaux et les sites déjà olassés
ou pour lesquels une procédure de classement
est en cours, la zone de protection est fixée à
300 mètres J partir des limites extérieures du
monument et à 500 mètres à partir de celles de
J'ensemble architectural ou du site.

Cette zone peut être diminuée après avis
de la Commission royale et approhation par
arrêté de l'Exécutif.

Cette zone peut être étendlle~ la procédure
cst alors la même que celle prévue pour un
classement. ,)

Justification

11 y J 1ieu de prévoir une zone de protection
:Jutour des biens déjà classés, afin d'éviter de
reprendre cas par cas les classements en cours
depuis 1931, ce gui est impensable.

A. GROS]EAN.
.f. COLLART.
1,. WALRY.

N° 30 - Amendements proposés par M. VAES et consorts

ART. 5

Au § 3, rédiger ainsi la dernière ligne:

«ou d'en modifier durablement l'aspect.)

Justification

Il n'apparaît pas justifié de suspendre ou
d'interdire l'application des règlements de police
de la voirie ou des constructions si les servitudes
en question n'impliquent pas une détérioration
ou modification dl1rable de l'aspect du bien
inscrit sur la liste de sauvegarde (ex. : clÔture,
ancrage de câble de caténaire).
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ART. 6

ln fine, ajouter l'alinéa suivant:

« la décision de r:lycr l'inscription est noti-
fic'C JUS mêmes personnes et dans les mêmes
conditions que celles prévues à l'article 4. »)

Justification

Il Y ;1en i..ffet, sur base de l'article 5, pour le
propriétaire et pour la commune, des obliga"
tiol1S juridiques précises dont ils sont déchar-
.l!;és~lun moment précis par la décisi.on de rayer
de L lÙ,tc. Il est normal de les prévenir, d'autant
p!llS qne l'Exécutif peur être J,mené à le faire Sllr
requête expresse d'une autOrité ou du proprié-
t~jre intéressé.



ART. X

Après «soit d'initiaÛve i>, continuer l'énu-
mération comme suit :

"
soit, dans les trois mois qui suivent,

- sur proposition de la Commission...
- il ]a demande du collège...

- il ]a demande de 150 personnes...
- à la demande du propriétaire. )}

Justification

il paraît plus que souhaitable que ]e droit
d'initiative d'une demande de classement soit
suivie d'effet dans les meilleurs délais. Or l'arti.
cle 8 dit bien que l'Exécutif « entame ~}, c'est-à-
dire Joit entamer la procédure de classement,
ma.is sans donner de délai, cette obligation est
sans portée juridique. Il s'agit en outre de bien
confirmer que l'Exécutif doit effectivement en-
t:nncr Ja procédure de classement à la demande
dcs personnes citées, sachant qu'il reste toujours
maître de décider, en fin de procédure, de classer
on non Je bien visé.

ART. 9

Pour la bonne rédaction du texte, il faut
retirer le petit « d "avant le dernier paragraphe,
car il n'y a pas de similitude avec les autrc';
instances consultées: au propriéta.ire, l'Exécu-
tif notifie ]a décision d'entamer la procédure;
aux autres instances, il demande un avis sur
Je projet de classement.

ART. 17

Zone de protection.

Après Ja première phrase se terminant par
,( il fixe les limites ", insérer la phrase suivante:

« Cet arrêté est notifié à la commune et aux
propriétaires concernés selon les modalités 'arrê-
tées par l'Exécutif.

"

Justification

i\lêmc si strictement parlant, nul n'est censé
ignorer la loi, il est contestable juridiquement de
pouvoir imposer des obliga,tions à des tiers
',art. 17) ou de leur ouvrir des droits il demande
lPindcmnité (art. 26) s'ils ne sont même pas
~1Verrisde dispositions précises qui les concer-
:iC!lt ct qui ne sont pas de droit commun.

ART. 21

Ajouter après (, Bien classé>:> les mots « ou
('11 instance de classement ,).

Justification

Si le décret vise réellement à éviter la dégra-
dation irréfléchie et irréversihle de certaJns biens
dL' v<l!cur en insta)1cc de classement, il est indis-
!)'~lls<lhleJ'assurer que les travaux « nécessaires
.)our orévcnir la destruction et la détérioration
~ie l'i;nmeuble), soient effectués, et normale-
ment subsidiés par la Communauté. Tl ne s'agit
I1:lSici des biens inscrits sur la liste de sauve-
garde mais bien dc ccux qui sont en instance
dl.:'classement.

ART. 23

,\u troisième }J<lragrapne, deuxième phrase,
remplacer «peut)' exiger par « peut requérir
..'11justice ".

Justification

Le droit pur et simple d'exiger l'exp.ropria-
tion paraît démesuré paf rapport à un conten-
l-icLiXJlcut-être minime avec les autorités.

I1 p,UJÎt plus justifié que l'intéressé doive
prouver devant le juge ct Je dommage subi, et
1'impossihilité de faire face à des devoirs avant
de pouvoir requérir l'expropriation.

J.F. VAES.
A. LAGASSE.
L. \x\ALRY.

N" 31 - Amendements proposés par M. GROS}EAN et consorts

ARTICLE 1er

Au b), remplacer cette disposition
rosition suivante:

«Protection: enscmble des mesures vLsant
-\ l'identification, la sauvegarde, Je classement1
l'cntretien, la restauration, 13 consolidation, la
n1isl~cn valeur dé''' IllOI1UIlICIHs,ense-mbJes :1rchi
lL'cturaux et sites dans le hut d'assurer leur
conservation et de veiller à leur adaptation aux
besoins actuels de la société.

"

par la dis-

Justification

La protection doit comprendre l'cnsemhle
de:, mesures de nature à préserver le patrimoine
,1"1hr)n (~t:lt et, dans toute la mesure du possi-
bJc mais dans cette mcsure seulement, de l'affec-
fcr :1des fonctions <ldaptécs aux besoins actuels.

Ne prèvnir que Cl~lle JJJpration~ ce serait
le !~Jtrîmoine culturel et risquer, en fin

de compte) de le négliger, faute de pouvoir le
rentabiliser. Imposer cette adap1:ation de façon
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absolue ferait courir à ce patrimoine des risques
encore plus grands, chaque fois que, faute d'in-
vestisseurs, la ré affectation à des {onctions nou-
velles s'avère impossible.

Au e)~ajouter après « sur le bien» :

« ou de tout autre droit réel, inscrit ou résul-
tant d",actes transcrits, ainsi que les créanciers
ayant fait transcrire un commandement. )}

Justification

Cette disposition confond certains droits
réels avec le droit de propriété qui n'est qu'un
droit réel parmi d'aurres. C'est particulièrement
regrettable lorsqu'il s'agit d'une disposition con-
tenant une définition.

En outre, les autres tituhires de droits réels
tels que l'usage, la superficie, l'habitation et
surtout l'hypothèque doivent être respectés au
même titre que les propriétaires, usufruitiers et
emphytéotes dans toutes les dispositions du
décret qui les concernent.

ART. 5

Ajouter au paragraphe 2 l'alinéa suivant:

«En cas de suspension de la décision, la
Communauté française, est seule responsable du

préjudice éventuellement entrainé par l'absten-
tion fautive de procéder à la démolition de
J'immeuble. »

Justificati011

Il va de soi que si l'Exécutif s'oppose à la
démolition d'un immeuble menaçant ruine, il
supporte les conséquences dommageables de
cette décision.

Amendement subsidiaire

ART. 24

Au § 1er, supprimer « comme monument »).

Justification

La Résolution du Conseil de l'Europe de
1976 (annexe 15, document 256) prévoit que
1a politique de protection ponctuelle des monu-
ments et sites doit être élargie et complétée par
uDe politique de conservation intégrée, conçue
dans une perspective globale et qui mette
l'accent sur les ensembles architecturaux, no-
tamment les quartiers urbains anciens et les
villages de tradition.

A. GROS]EAN.
L. WALRY.
Y. BIEFNOT.

N° 32 - Amendements proposés par M. WALRY et consorts

ART. 5

Ajouter un paragraphe 6 et supprimer l'arti-
cle 18.

§ 6. L'inscription sur la liste de sauvegarde
peut déterminer les conditions particulières de
protection auxquelles sont soumis les biens con-
cernés. Ces conditions peuvent impliquer des
restrictions au droit de propriété, y compris
l'interdiction totale ou conditionnelle de bitir
ou d'ériger des clôtures.

Justification

Il est pour le moins illogique de ne pas con-
férer les effets de l'inscription sur la liste de
sauvegarde aux biens qui - et dès qu'ils -
font l'objet de la procédure d'inscription, alors
que le seul fait d'entamer la procédure de clas-
sement confère les effets du classement.

En effer, par hypothèse, on applique la pro-
cédure de sauvegarde lorsque le bien est à ce
point menacé qu'une intervention plus rapide
que celle prévue pour le c1assement propre-
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ment dit s'impose. C'est donc surtout en cas
d'inscription sur la liste de sauvegarde que
l'article 18 s'impose.

- Ajouter un paragraphe 7 et suppnmer
l'article 18.

§ 7. L'inscription sur la liste de sauvegarde
d'un site ne peut limiter la liberté du cultiva-
teur en ce qui concerne les plantations et les
cultures, à l'exception toutefois des haies, des
bosquets, des allées et des bois, des zones humi-
des ainsi que des sites classés pour l'intérêt que
présente leur végétation ou leur faune.

Justification

L'inscription sur h liste de sauvegarde per-
drait sensiblement de son efficacité si elle ne
pouvait comporter des conditions particulières
de protection ou permettre aux cultivateurs de

"

toucher» aux haies, bosquets, etc., des sites
protégés pour l'intérêt de leur végétation ou de
leur faune.



L'inscription d'un bien sur la liste de sauve-
garde aura des effets plus g~aves que le classe-
ment si, par application du nouvel article 5,
elle limite la liberté du cultivateur en ce qui
concerne les plantations et cultures.

ART. 23

Remplacer le deuxième et troisième alinéa
par le texte suivant:

« Dans le cas où le propriétaire est défail-
lant, la Communauté française, la province ou
la commune peut se substituer à lui et prendre
les mesures conservatoires à la sauvegarde du
monument; dans ce cas, la commune ou la
province recueille les subventions accordées par
la Communauté française.

A défaut d'accord avec le propriétaire, ces
autorités peuvent récupérer par toutes voies de
justice le montant total des frais engagés, ou
peuvent poursuivre l'expropriation pour cause
d'utilité publique du bien classé.

"

Justification

La faculté laissée aUx propriétaires de biens
classés d'exiger l'expropriation de leur bien
figure à l'article 2, dernier alinéa, de la loi du
7 août 1931. A notre connaissance, il n'a jamais
été appliqué.

Les alinéas 2 et .3 du texte adopté en com-
mission donnent au propriétaire le droit d'exiger
l'expropriation s'il n'a pas fait exécuter les tra-
vaux nécessaires pour prévenir la destruction ou
la détérioration de j'immeuble.

La oouvelle philosophie qui se dégage repose
sur l'idée que l'intérêt des particuliers prime sur
l'intérêt général qu'il y a de protéger le patri-
moine cultureL

Il est d'ailleurs paradoxal qu'un pouvoir
d'expropri::uion, qui est l'une des manifestations
les plus tangibles des pouvoirs exorbitants de

droit commun conférés aux institutions publi-
ques dans l'intérêt général, soit utilisé dans l'in-
térêt d'un particulier.

ART. 24

Remplacer le texte de cet article par le texte
suivant:

« § ll'r. Pour assurer l'intégration du patri-
moine classé, l'octroi par la Communauté fran.
çaise de tout subside à l'entretien, la restaura-
tion, la consolidation et la mise en valeur des
biens classés est subordonné à une étude détail-
lée de l'affectation future du bien.

§ 2. La Communauté française intervient
dans les frais de cette étude suivant les dispn-
sitions fixées par l'Exécutif. »

Justification

D'une part, il convient de favoriser l'intégra-
tion du patrimoine classé, que ce patrimoine
appartienne à des personnes morales de droit
public ou à des particuliers.

D'autre part, s'il est raisonnable de subor-
donner l'octroi des subventions à une étude des
possibilités d'intégration, mesure d'autant plus
incitative que la Communauté interviendra dans
les frais de cette étude, il parait irréaliste d'espé-
rer que cette étude se fasse de façon systéma-
tique, même lorsqu'aucune subvention n'est sol-
licitée, et, à fortiori, que la Communauté aura
les moyens d'intervenir de façon significative
dans le~ frais de ces études.

Si l'étude détaillée de la ré affectation possi-
ble du bien s'impose, en revanche, il ne convient
pas de subordonner l'octroi des subventions à
une ré affectation effective.

L. WALRY.
A. GROS JEAN.
Y. BIEFNOT.

N" 33 -- Amendement proposé par M. WALRY et consorts

ART. 7

Ajouter : <~ y compris les biens repris Sur la
liste de sauvegarde. ),

Justification

Il convient de préciser que la liste de sau-
vegarde ne bloque pas une procédure de classe-
ment éventuelle.

40.812- E. G.

L. WALRY.
Y. BIEFNOT.
J. COLLART.
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